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@  Procédé  de  renforcement  des  soudures  d'un  emballage  obtenu  à  partir  d'une  feuille  mince  plissée. 

(g)  L'emballage  pour  objet  de  forme  convexe,  réalisé  à  partir 
d'un  complexe  papier-matière  plastique,  est  plissé  puis  les  plis 
sont  soudés  sur  les  bords  et  renforcés  soit  par  adjonction  2 7  
d'une  bande  de  complexe  papier-matière  plastique,  soit  par  \y  / 
repliage  et  soudure  du  bord  ainsi  replié  de  manière  à  ce  que  £U  (  | 
l'arête  du  repliage  bloque  l'ouverture  par  délaminage  des  plis.  >  V  \  J_ 
La  réalisation  de  soudure  dont  l'écartement  varie  permet  de  (  ..  vfT 
faciliter  le  montage  de  l'emballage.  /T*..'  '"  f  '  •KlJ^-l-^ 
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Description 

PROCEDE  DE  RENFORCEMENT  DES  SOUDURES  D'UN  EMBALLAGE  OBTENU  A  PARTIR  D'UNE  FEUILLE  MINCE 
PLISSEE 

La  présente  invention  concerne  un  emballage 
pour  forme  convexe  obtenu  à  partir  d'une  feuille 
mince  plissée  du  genre  de  celui  décrit  dans  la 
demande  de  brevet  français  N°  86.03956  du 
17.03.86,  et  elle  vise  plus  particulièrement  le  mode 
de  fixation  des  plis  entre  eux. 

On  connaît  le  moyen  de  faire  un  emballage  à  partir 
d'une  feuille  de  forme  initiale  rectangulaire,  qui  est 
d'abord  plissée  suivant  des  critères  dimensionneis 
définis  en  fonction  de  l'objet  à  emballer,  les  plis  étant 
ensuite  fixés  entre  eux  sur  leur  bord,  suivant  une 
bande  étroite  perpendiculaire  aux  plis,  par  divers 
modes  de  fixation  tels  que  collage,  soudure,  adhési- 
yage.  Il  est  ainsi  connu  un  certain  nombre  de 
moyens  permettant  de  fixer  les  plis  entre  eux,  à 
partir  notamment  de  traits  de  colle  thermoactivable 
préalablement  déposés  sur  la  feuille  avant  plissage 
suivant  des  directions  sensiblement  parallèles  entre 
elles.  Il  se  trouve  que  dans  un  certain  nombre 
d'applications,  on  utilise  comme  feuille  un  kraft 
extrêmement  léger,  qui  supporte  mai  toute  enduc- 
tion  de  colle  thermoactivable,  surtout  si  cette 
dernière  se  présente  sous  forme  de  solution 
aqueuse,  parce  qu'elle  désorganise  la  structure  du 
papier.  Ce  type  de  papier  est  généralement  utilisé  en 
combinaison  avec  une  couche  de  matière  plastique, 
qui  enduit  l'une  de  ses  faces,  et  qui  lui  confère  un 
certain  nombre  de  propriétés  supplémentaires  telles 
que  la  solidité  l'étanchéité  à  l'eau  et  aux  matières 
grasses.  La  couche  de  matière  plastique  peut  être 
constituée  par  exemple  de  polyéthylène  qui  est 
déposé  à  chaud  par  extrusion  à  travers  une  filière, 
mais  la  matière  plastique  peut  aussi  être  amenée 
sous  forme  d'un  film  mince  qui  est  fixé  par  collage 
sur  le  papier.  Lorsqu'il  s'agit  d'un  complexe  polyé- 
thylène  et  papier  et  qu'on  procède  à  son  plissage, 
comme  indiqué  dans  ladite  demande  de  brevet,  on 
trouve  entre  deux  plis  successifs  d'un  côté  une  face 
papier  contre  une  face  papier,  et  de  l'autre  côté  une 
face  enduite  contre  une  face  enduite.  Pour  fixer  les 
plis  entre  eux,  comme  indiqué  dans  ladite  demande 
de  brevet,  il  suffit  d'appliquer  sur  le  papier  une 
électrode  suffisamment  chaude,  suivant  une  ligne 
sensiblement  perpendiculaire  aux  plis,  de  manière  à 
fondre  la  matière  plastique  qui  se  soude  au  moment 
du  refroidissement  à  celle  qui  se  trouve  sur  la  paroi 
située  en  face.  Dans  ces  conditions  le  pli  est  soudé 
du  côté  enduction  plastique  et  libre  sur  l'autre  face. 
L'avantage  de  ce  type  de  soudure  est  que  l'on  fixe 
les  piis  sans  avoir  eu  besoin  de  rajouter  au  complexe 
papier-matière  plastique  un  autre  produit.  Mais  cette 
façon  de  procéder  présente  un  inconvénient:  Lors- 
qu'on  tire  sur  les  plis  comme  si  on  voulait  les  ouvrir, 
on  constate  que  la  soudure  ainsi  obtenue  travaille  au 
pelage  et  qu'elle  est  finalement  très  fragile.  En  effet 
la  traction  provoque  un  délaminage  entre  le  papier  et 
la  matière  plastique  d'enduction,  si  bien  que  le  pli 
s'ouvre  relativement  facilement  et  on  n'obtient  pas  la 
résistance  qu'on  serait  en  droit  d'attendre  de  ce 
type  de  fixation  des  plis.  Un  autre  inconvénient 

concerne  la  réalisation  de  cette  soudure  qui  est 
5  perturbée  par  le  fait  que  du  côté  de  l'enduction,  la 

matière  plastique  d'enduction  est  en  contact  direct 
avec  soit  l'électrode  soit  la  contre  électrode,  et  il  est 
nécessaire  d'interposer  un  tissu  de  "Téflon"  si  on 
veut  éviter  le  collage  de  l'électrode  ou  de  la 

10  contre-électrode  sur  l'enduction  du  papier.  Sur  le 
plan  industriel  il  est  préférable  d'éviter  d'avoir  à 
recourir  à  ce  genre  d'artifice  parce  que  à  la  longue, 
le  tissu  de  "Téflon"  s'imprègne  de  matière  plastique 
qui  a  tendance  à  brûler  et  qui  fait  perdre  au  tissu  sa 

15  fonction  de  protection.  Il  faut  alors  changer  le  tissu 
ce  qui  est  une  perte  de  temps. 

L'invention  consiste  à  apporter  des  solutions  à  ce 
problème  de  soudure  afin,  soit  de  diminuer  les 
efforts  qui  sont  supportés  par  la  partie  soudée  du  pli, 

20  soit  de  les  transférer  partiellement  ailleurs,  soit  de 
réaliser  une  combinaison  des  deux. 

Une  façon  de  procéder  pour  diminuer  les  efforts 
supportés  par  les  soudures  (1)  Fig.  1  des  plis  (2)  est 
de  dimensionner  l'emballage,  suivant  le  dit  brevet, 

25  pour  qu'en  cours  de  montage  les  tensions  restent 
faibles.  On  obtient  ce  résultat  par  la  forme  des  plis 
(2)  combinée  avec  la  distance  (3)  entre  les  soudures 
(1).  Si  l'emballage  est  correctement  ajusté  suivant 
les  termes  du  dit  brevet,  on  constate  notamment 

30  qu'ayant  déployé  le  plissage  autour  de  l'objet 
convexe  à  emballer,  on  éprouve  des  difficultés  au 
moment  où,  ayant  fait  un  tour  complet  de  l'objet 
convexe,  on  procède  au  recouvrement  de  la  pre- 
mière  couche  par  la  deuxième  parce  que  le  volume  a 

35  changé,  il  a  augmenté  de  l'épaisseur  de  l'emballage 
lui-même.  Il  faut  donc  que  la  partie  (4)  Fig.  2  de 
l'emballage  qui  se  monte  en  dernier  ait  une  distance 
(5)  entre  les  soudures  (6)  et  (7)  plus  grande  que  la 
distance  (8)  entre  soudures  (6)  et  (7)  de  la  partie  (9) 

40  qui  se  monte  en  premier.  Une  façon  de  procéder 
consiste  à  faire  varier  l'écartement  des  soudures  (6) 
et  (7)  entre  le  début  (9)  et  la  fin  (4)  de  l'emballage. 
Lorsque  les  soudures  sont  rectilignes  une  variation 
de  5  à  15%  de  l'écartement  permet  d'obtenir  un 

45  résultat  acceptable.  Il  est  souhaitable  de  repérer  le 
sens  de  montage  de  l'emballage,  et  de  prévoir  en 
conséquence  une  languette  (10)  qui  sert  par  ailleurs 
de  point  d'application  pour  les  doigts  au  moment  du 
montage. 

50  Une  façon  de  procéder  pour  renforcer  les  sou- 
dures  consiste  à  rapporter  du  côté  enduction 
matière  plastique  (11)  Fig.  3  une  feuille  mince  (12) 
non  plissée  elle-même  enduite  sur  une  face  (13) 
d'une  matière  plastique  pouvant  se  souder  à  la, 

55  matière  plastique  de  la  feuille  plissée,  la  partie 
enduite  (13)  étant  évidemment  tournée"  du  côté  des 
plis  (14).  Cette  technique  ne  s'applique  bien  évidem- 
ment  pour  les  plissages  plats  dont  les  plis  sont 
dissymétriques  comme  ceux  décrits  dans  le  dit 

60  brevet.  On  peut  par  exemple  utiliser  le  même  type  de 
support  que  celui  que  a  servi  à  faire  le  plissage.  Dans 
ces  conditions  lorsqu'on  applique  les  électrodes 
chaudes  pour  effectuer  la  soudure  (15),  la  matière 

2 
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ilastique  est  prise  en  sandwich  entre  deux  couches 
le  papier  qui  est  seul  en  contact  avec  les  électrodes 
;haudes  et  il  n'y  a  plus  de  problème  de  collage  avec 
:es  dernières  au  moment  de  la  soudure.  La  feuille 
12)  rapportée  est  une  bande  débordant  suffisam- 
nent  de  chaque  côté  de  la  soudure  (15)  pour  que  les 
ifforts  communiqués  à  la  soudure  (15)  ne  soient  pas 
ntégralement  transmis  au  bord  de  la  bande  (12)  ce 
]ui  pourrait  provoquer  sa  déchirure.  Lorsqu'on  tire 
;ur  les  plis  (2)  Fig.  1  dans  le  prolongement  des 
soudures  (1)  comme  si  on  voulait  défaire  les  plis,  on 
;onstate  que  c'est  la  bande  rapportée  (16)  qui  se 
end  et  qui  supporte  l'essentiel  de  l'effort.  Les 
soudures  (1)  ainsi  que  la  bande  rapportée  (16) 
ravaillent  alors  au  cisaillement  ce  qui  est  très 
avorable  à  une  bonne  résistance  de  l'ensemble. 

Enfin,  si  on  veut  éviter  d'avoir  à  rajouter  une  bande 
jui  est  une  contrainte  importante,  une  autre  façon 
ie  renforcer  la  soudure  consiste  à  replier  le  bord 
17)  Fig.  4  des  plis  (18)  après  plissage  de  manière  à 
;e  que  la  partie  non  enduite  (19)  du  papier  se  trouve 
i  l'extérieur,  et  à  souder  ce  bord  (17)  ainsi  replié  en 
jrenant  soin  que  l'arête  (20)  du  pliage  soit  concer- 
tée  par  la  soudure  (21).  L'électrode  ainsi  que  la 
;ontre-électrode  étant  en  contact  avec  ie  support 
papier  au  moment  de  la  soudure  et  partiellement  en 
tébord  au  delà  de  l'arête  (20),  ne  posent  par  de 
problème  de  collage.  On  constate  que  cette  façon 
je  procéder  crée,  au  niveau  de  l'arête  (20),  un  frein 
iu  dépliage  suffisant  pour  bloquer  l'extension  d'un 
délaminage  éventuel  dû  au  fait  que  ce  sont  deux 
Dlissages  qui  sont  soudés  l'un  sur  l'autre.  Sur  le  plan 
sratique  le  repliage  des  bords  latéraux  (22)  Fig.  5  se 
'ait  après  plissage  et  découpe  à  la  largeur  voulue  de 
'emballage.  Le  problème  est  de  maintenir  le  plis- 
sage  en  forme  au  moment  du  pliage  latéral.  Il  existe 
de  multiples  façons  d'opérer.  On  peut  pincer  le 
plissage  entre  deux  parois  qui  se  déplacent  à  la 
même  vitesse  que  ce  dernier  pendant  la  phase  de 
pliage  et  de  soudure  des  bords  (22).  On  peut  aussi 
effectuer  une  présoudure  des  plis  (24),  sur  leur  bord 
avant  son  repliage,  à  température  suffisamment 
basse  pour  ne  pas  désorganiser  la  soudure  défini- 
tive  (23)  et  ne  pas  intégrer  des  problèmes  de  collage 
d'électrodes.  Cette  présoudure  peut  être  faite  au 
moment  du  pressage  des  plis,  dans  la  mesure  oû  le 
cylindre  de  pressage  comporte  des  zones  chauffées 
et  régulées  en  température.  Ce  type  de  fixation  des 
plis  par  repliage  des  bords  ne  permet  pas  de 
disposer  au-delà  de  la  soudure  (23)  et  de  l'arête  (25) 
d'une  zone  appelée  "C"  dans  la  dite  demande  de 
brevet  premettant  le  recouvrement  de  la  surface 
centrale  du  corps  convexe  à  recouvrir  et  délimitée 
par  la  soudure  (23)  des  plis  (24).  On  retiendra 
comme  distance  "M"  (26),  entre  les  soudures  (23), 
dont  la  valeur  est  déterminée,  dans  la  dite  demande 
de  brevet,  en  fonction  des  principales  dimensions  de 
l'objet  convexe  à  emballer,  la  distance  entre  les 
arêtes  (25).  On  admet  ainsi  qu'il  peut  y  avoir  un  léger 
délaminage  du  papier  et  de  la  matière  plastique  au 
niveau  des  soudures  (23)  dû  aux  contraintes 
d'arrachement  au  moment  de  l'écartement  des  plis 
(24)  lors  du  montage  de  l'emballage.  Mais  le 
délaminage  est  stoppé  lorsqu'il  arrive  en  butée 
contre  l'arête  (25).  pour  limiter  l'importance  du 

delaminage  en  surrace  ,  n  est  nécessaire  ae  Taire  ie 
pliage  et  particulièrement  la  soudure  (21)  Fig.  3 
d'une  largeur  (27)  la  plus  faible  possible.  Cette  façon 
de  procéder  évite  aussi  que  la  zone  de  soudure  (21) 

5  ne  se  mette  sous  forme  d'une  cheminée  lorsque 
l'emballage  est  en  place  sur  le  corps  convexe  à 
emballer.  Enfin  pour  faciliter  le  montage  de  l'embal- 
lage  Fig.  5  tel  qu'on  vient  de  le  décrire  il  est  possible 
d'effectuer  les  pliages  des  bordes  (28)  Fig.  6  de 

10  manière  à  augmenter  la  distance  "M"  (29)  entre  les 
arêtes  (30)  du  début  (31)  à  la  fin  (32)  de  l'emballage 
plissé.  Le  pliage  des  bords  (28)  étant  sensiblement 
rectiligne,  il  est  préférable  que  la  découpe  soit  fait 
pour  donner  à  l'emballage  plissé  avant  pliage  des 

15  bords  et  soudure  la  forme  d'un  trapèze.  Dans  le  cas 
contraire  on  se  trouverait  avec  un  excédent  de 
papier,  retourné  du  côté  interne,  qui  pourrait 
perturber  le  montage.  Dans  ce  dernier  cas,  il  y  a 
superposition  croisée  des  plis  au  moment  de  la 

?0  soudure  ce  qui  est  favorable  à  la  solidité  de  la 
fixation. 

Revendications 
?5 

1  -  Emballage  pour  forme  convexe  obtenu  à 
partir  d'une  feuille  mince  plissée,  caractérisé  en 
ce  que  l'emballage  étant  réalisé  à  partir  d'un 
complexe  papier-matière  plastique,  le  renforce- 

30  ment  de  la  soudure  du  bord  des  plis  est  obtenu 
par  adjonction  d'une  bande  de  complexe 
papier-matière  plastique  non  plissée  qui  est 
soudée  simultanément  à  la  soudure  des  plis 
tout  en  permettant  d'éviter  le  contact  direct  des 

35  électrodes  de  soudure  avec  la  matière  plasti- 
que. 

2  -  Emballage  pour  forme  convexe  obtenu  à 
partir  d'une  feuille  plissée,  caractérisé  en  ce 
que  l'emballage  étant  réalisé  à  partir  d'un 

40  complexe  papier-matière  plastique,  le  renforce- 
ment  de  la  fixation  du  bord  des  plis  est  obtenu 
par  repliage  d'une  bande  étroite  qui  est  ensuite 
soudée  de  manière  que  l'arête  du  pliage  soit 
elle-même  intéressée  par  la  soudure  et  consti- 

45  tue  un  élément  de  blocage  des  plis  lors  du 
montage  de  l'emballage. 

3  -  L'emballage  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes  est  caractérisé  en 
ce  que  les  soudures  du  bord  des  plis  ont  une 

50  distance  qui  augmente  de  5  à  15  pour  cent 
entre  le  commencement  de  l'emballage  et  la  fin 
de  l'emballage,  afin  de  faciliter  son  montage. 
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